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INTRODUCTION

L�Institution judiciaire a dØmontrØ sa capacitØ à s�adap-
ter aux attentes nouvelles de la sociØtØ civile ainsi qu�aux 
Øvolutions des modalitØs de gestion. Mais sous les effets 
conjuguØs de la succession à un rythme effrØnØ des 
rØformes lØgislatives, de la massification des conten-
tieux et de la complexification de certaines procØdures, 
l�Institution n�a pu Øviter un allongement significatif des 
dØlais de jugement, tout comme une dØgradation de ses 
modes de fonctionnement. Les justiciables en sont les 
premiŁres victimes. 

Faute de temps, les magistrats et fonctionnaires de greffe 
ont ØtØ contraints de sacrifier leur � devoir de curiositØ �, 
le temps de la rØflexion en commun, de la collØgialitØ et 
de l�audience, les Øchanges avec les auxiliaires de justice 
et les partenaires extØrieurs, l�accueil et l�Øcoute suffi-
sante des justiciables et des victimes. L�Institution judi-
ciaire s�est repliØe sur elle-mŒme et ne se donne plus 
à voir alors qu�elle est au c�ur de la sociØtØ et que le 
magistrat demeure un acteur social de premier plan.  

Il en est rØsultØ une crise de confiance et une perte de 
sens source d�un profond malaise, et d�un mal-Œtre dØvas-
tateur crØant une insatisfaction persistante non seule-
ment pour les acteurs de justice mais Øgalement pour les 
justiciables. Ce phØnomŁne n�est pas propre à l�Institu-
tion judiciaire. Il frappe toute la fonction publique mŒme 
si son ampleur, ses causes et ses consØquences ne sont 
pas semblables. 

Ce phØnomŁne est aggravØ par l�insuffisance notoire des 
moyens humains et matØriels des juridictions qui per-
siste malgrØ les augmentations des budgets de la justice 
judiciaire de ces derniŁres annØes. 

Quant aux politiques de dØjudiciarisation, elles n�ont 
pas ØtØ suffisantes pour endiguer l�engorgement des 
juridictions et ne peuvent Œtre poursuivies sans rompre 
les Øquilibres et toucher à l�essence mŒme des missions 
dØvolues à l�autoritØ judiciaire. 

Comme le souligne le Conseil supØrieur de la magistra-
ture, il est urgent de � trouver les moyens de briser le 
cercle vicieux dans lequel la magistrature se trouve peu à 
peu enfermØe, asphyxiØe par des contentieux de masse 
tandis que des contentieux techniques à forts enjeux se 
trouvent dØlocalisØs dans d�autres sphŁres oø les intØrŒts 
publics français risquent fort d�Œtre purement et sim-
plement ignorØs �. La � privatisation croissante du rŁgle-
ment des diffØrends � doit Œtre � pensØe à l�aune de la 
nØcessaire prØservation de l�intØrŒt public dans le rŁgle-
ment des litiges privØs � afin que � dans les domaines qui 

touchent de prŁs à la souverainetØ et aux libertØs Øcono-
miques, l�État assure une rØgulation rØelle et efficiente �1.   

L�augmentation significative des moyens de la justice 
judiciaire française, mŒme si elle est impØrieuse, ne suf-
fira pas à rØsoudre l�ensemble de ces maux. Ainsi, il n�est 
pas envisageable d�accroître de maniŁre trop brutale 
les recrutements de magistrats et de fonctionnaires qui 
engendreraient inØvitablement une baisse de la qualitØ 
et un dØclassement de l�Institution sans pour autant per-
mettre de rØpondre à tous les besoins. 

Le comitØ des États gØnØraux de la Justice (EGJ) appelle 
à une � rØforme systØmique de l�Institution judiciaire � et 
prØconise de � recentrer le rôle du juge sur ses missions 
fondamentales en s�interrogeant sur les matiŁres dans 
lesquelles son intervention n�apporte pas de vØritable 
valeur ajoutØe �. Il ajoute : � C�est au nom du peuple fran-
çais que la justice est rendue. C�est à son Øcoute, en lien 
et mŒme en alliance avec lui que, sans compromettre 
son indØpendance et son impartialitØ, elle pourra assu-
mer la mission essentielle qui est la sienne �2. 

Pour ce faire, les magistrats qu�ils soient du siŁge ou du 
parquet doivent retrouver le temps du dialogue et de 
l�Øcoute, à l�extØrieur comme à l�intØrieur de leurs palais. 
À l�instar des rØformes engagØes dans plusieurs pays 
europØens, ce sont donc aussi des Øvolutions de ses 
modes d�organisation et de ses mØthodes de travail qui 
doivent Œtre rapidement engagØes pour rompre avec un 
fonctionnement en silos qui nuit à la qualitØ et conduit 
à une dØgradation des conditions de travail de chacun. 

Parmi celles-ci, le dØveloppement et la structuration 
d�Øquipes pluridisciplinaires sont de nature à apporter 
une assistance prØcieuse aux juges et aux procureurs afin 
de contribuer à renforcer la qualitØ de leur office et à 
amØliorer leurs conditions de travail.  

Si le besoin est aujourd�hui reconnu par la majoritØ des 
acteurs de justice, sa mise en �uvre suscite de fortes 
inquiØtudes. Parmi celles-ci, apparait la crainte d�une 
rØduction d�une rØforme ambitieuse et porteuse d�es-

�Pour ce faire, les magistrats qu�ils 
soient du siŁge ou du parquet doivent 
retrouver le temps du dialogue 
et de l�Øcoute, à l�extØrieur comme 
à l�intØrieur de leurs palais.

1 �Contribution du Conseil supØrieur de la magistrature aux États gØnØraux de la Justice 
2 �Rapport du comitØ des États gØnØraux de la Justice (EGJ) remis au PrØsident de la RØpublique le 8 juillet 2022 
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poirs à un objectif strictement productiviste. Cette 
crainte est renforcØe par un dØploiement prØcipitØ des 
derniers renforts qui, s�il a rØpondu à la volontØ d�en-
gager un changement de culture, doit aujourd�hui Œtre 
accompagnØ d�une doctrine d�emploi ØlaborØe dans la 
concertation et l�Øcoute des besoins des juridictions.      

Les magistrats et les fonctionnaires de greffe, comme les 
avocats redoutent une perte de qualitØ et de sens qui 
consisterait à transfØrer à de jeunes juristes sans forma-
tion initiale et dØnuØs de culture judiciaire les fonctions 
actuellement exercØes par les procureurs, les juges et les 
greffiers, qu�il s�agisse notamment du choix des modes 
de poursuites, du suivi des procØdures voire du jugement 
final des affaires qui relŁvent de l�office premier et irrem-
plaçable des professionnels de justice. 

Soucieux de la nØcessitØ de construire une modØlisa-
tion des Øquipes pluridisciplinaires juridictionnelles, le 
directeur de cabinet du garde des Sceaux a souhaitØ 
me confier la mission de formuler des propositions en 
ce sens et de rechercher les modalitØs concrŁtes de leur 
mise en �uvre pour l�exercice des fonctions de magistrat 
du siŁge3. Ces travaux s�inscrivent dans le cadre gØnØral 
des États gØnØraux de la Justice et en cohØrence avec 
les rØflexions menØes au sein de la direction des services 
judiciaires. Ils ont ØtØ menØs avec l�appui de Mme VØro-
nique Andriollo, Inspectrice gØnØrale de la Justice. Outre 
l�Øtude de nombreux rapports, Øtudes et contributions4, 
des rencontres et des Øchanges ont eu lieu soit en juridic-
tion soit sous la forme d�entretiens avec des praticiens 

et des reprØsentants des diffØrents corps et professions 
judiciaires5.

Le prØsent rapport propose des choix stratØgiques et des 
orientations de nature à donner toute leur efficacitØ aux 
Øquipes juridictionnelles sans toutefois prØtendre à l�ex-
haustivitØ. Il a fait le choix de l�ambition qui prØsuppose 
des moyens humains et matØriels suffisants pour une 
mise en �uvre efficiente, tout comme un accompagne-
ment au changement.

Avant de parvenir à des propositions, la premiŁre par-
tie de cette Øtude est consacrØe à un Øtat des lieux sur 
la construction en cours des Øquipes pluridisciplinaires 
dans les juridictions. Elle met en Øvidence que, si le 
besoin d�un travail en Øquipe est dØsormais reconnu par 
la majoritØ des acteurs, la mise en �uvre de ce nouveau 
mode de fonctionnement percute les statuts des fonc-
tionnaires de greffe et les organisations et suscite de 
fortes interrogations et inquiØtudes. 

La deuxiŁme partie s�efforce de dØfinir une doctrine 
nationale d�emploi pour chacun des membres de la 
communautØ de travail en proposant de dØfinir les fonc-
tions respectives des diffØrents acteurs qui la composent 
avant de prØsenter les statuts de chacun et de dØcliner 
une organisation fonctionnelle et administrative pour les 
juristes qui secondent les magistrats.

Enfin, la troisiŁme partie est consacrØe aux modalitØs 
pratiques qui pourraient Œtre mises en �uvre pour don-
ner au magistrat du siŁge toute la mesure de son office.

3� Lettre de mission en date du 23 mars 2022 figurant en annexe 1
4 �Voir annexe 2
5 �Voir la liste dØtaillØe en annexe 3

' MJ/DICOM/Joachim Bertrand
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DES ÉQUIPES 
PLURIDISCIPLINAIRES EN 
COURS DE CONSTRUCTION 

Ainsi dØbute le rapport de l�Institut des Hautes Études 
sur la Justice sur l�office du juge au 21e siŁcle dans lequel 
est ØvoquØ � le risque de dispersion (des juges) dans des 
tâches multiples et d�une inefficacitØ persistante �, ainsi 
que l�impossibilitØ � de considØrer le juge isolØment� 
indØpendamment des partenaires de ce dernier : le par-
quet, les avocats, les greffiers, les assistants de justice, 
les experts �. Les auteurs soulignent, en outre, � la frac-
ture gØnØrationnelle � et � le sØparatisme professionnel � 
qui crØent une � distance qui s�agrandit entre greffiers 
et magistrats � et creusent � un fossØ entre magistrats 
et avocats � tout comme entre le palais et l�universitØ. 
Les auteurs alertent sur le risque d�une fragmentation 
aux � effets dØlØtŁres sur la justice française � et l�impØ-
rieuse nØcessitØ � de jeter des ponts entre ces mondes 
qui s�Øloignent� �.

Force est de constater que depuis le dØpôt de ce rapport 
en mai 2013, l�isolement des magistrats, tout particuliŁ-
rement ceux du siŁge, s�est accru en mŒme temps que la 
distance avec les fonctionnaires de greffe. Par un mode 
de travail de plus en plus solitaire les magistrats ont tentØ 
de compenser le manque de temps pour faire face à l�af-
flux des procØdures. 

Les vagues de renfort successives qui leur ont ØtØ pro-
posØes de maniŁre sporadique et sans rØelle cohØrence 
depuis 1996 (assistants de justice, magistrats à titre tem-
poraire, assistants spØcialisØs, magistrats rØservistes, PPI, 
juristes assistants, contractuels de la � justice de proxi-
mitØ �) ont peu à peu transformØ leur environnement 
mais leurs mØthodes de travail ont peu ØvoluØ. Et pour 
ceux qui ont pris le temps de s�investir dans le recrute-
ment, la formation et l�intØgration de ces contractuels 
dans leur quotidien de travail, leur turn-over trop impor-
tant a suscitØ dØception et lassitude. � Finalement, on fait 
mieux et plus vite tout seuls �, est une expression souvent 
entendue lors de nos auditions et Øchanges.    

Pour autant, la crise traversØe par l�Institution judiciaire 
au cours de l�automne 2021 et le cri d�alarme poussØ par 
les professionnels de justice ont exprimØ, au-delà de la 
revendication de moyens supplØmentaires, la volontØ de 
retrouver du sens à leur action. Des rØflexions collectives 
se sont dØveloppØes en interne comme avec les bar-
reaux, qui ont permis de prendre conscience de l�impor-
tance de restaurer une communautØ judiciaire soudØe et 
complØmentaire pour mieux rØpondre aux attentes des 
justiciables. L�idØe de travailler en Øquipe et de repenser 
les mØthodes de travail a ØmergØ peu à peu pour amØlio-
rer la qualitØ de l�office de chacun et redonner du temps 
pour l�accueil et l�Øcoute des justiciables. L�arrivØe en 
nombre important de contractuels dans les juridictions 
au cours de l�annØe 2021 a intensifiØ le mouvement. Le 
nombre de juristes assistants Øtait, au dØbut de l�annØe 
2022, de 834 sur l�ensemble du territoire.

� Chacun a sa place au sein de la juridiction. Le travail 
ne manque pas et des renforts sont les bienvenus � ai-je 
aussi entendu lors de mes Øchanges.  

On ne peut toutefois nier que de fortes rØsistances 
demeurent tant parmi les magistrats que parmi les per-
sonnels de greffe. Elles trouvent majoritairement leur 
origine dans une mise en �uvre chaotique des Øquipes 
pluridisciplinaires qui ont percutØ de maniŁre brutale les 
statuts et les organisations sans rØelle solution d�avenir 
ni pour les greffiers, ni pour les assistants des magistrats. 
� Les contractuels ont fait exploser le collectif du greffe � 
dØclarent des reprØsentants syndicaux. 

Toutefois, mŒme si l�enjeu est crucial, il faut toutefois se 
garder de limiter la rØflexion sur l�Øquipe juridictionnelle 
à la question du statut des fonctionnaires de greffe. La 
problØmatique mØrite d�Œtre apprØhendØe de maniŁre 
plus large au regard des missions dØvolues à l�Institution 
judiciaire.

�� La Justice française a probablement 
plus changØ ces trente derniŁres annØes 
qu�au cours des deux derniers siŁcles �

� Chacun a sa place au sein 
de la juridiction. Le travail ne manque 
pas et des renforts sont les bienvenus �
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1.1 �Un besoin de travail en Øquipe dØsormais reconnu 

1.1.1 �Pour faire face à la massification des contentieux et à la 
complexification des procØdures 

De nombreux rapports et articles de doctrine soulignent 
la complexification des procØdures nØe de la succession 
des rØformes procØdurales tant au civil qu�au pØnal. Le 
dØcret dit � Magendie � modifiant la procØdure civile 
d�appel aurait ainsi ØtØ modifiØ à plus de cinquante 
reprises depuis sa parution et le dØcret portant sur la pro-
cØdure civile en premiŁre instance à plus de quatre-vingt 
reprises. Les fins de non-recevoir soulevØes par les parties 
explosent, retardant d�autant le jugement au fond des 
affaires. Il en est de mŒme pour les incidents soulevØs 
dans les procØdures pØnales. Les greffes sont engorgØs et 
les juges s�Øpuisent à rØsoudre ces contentieux alors que 
les justiciables et leurs conseils s�impatientent.

Par ailleurs, faute d�outils informatiques suffisamment per-
formants, les magistrats qu�ils soient du siŁge ou du parquet 
croulent sous les contentieux dits � de basse intensitØ � ou 
� de masse � refusant, à juste titre, de rendre la justice de 
maniŁre standardisØe.

L�Ølaboration d�une jurispru-
dence tout comme la person-
nalisation des dØcisions s�im-
posent car derriŁre chaque 
dossier, le juge n�oublie pas 
qu�un justiciable attend sa 
dØcision. Pour autant, l�individualisation des dØcisions 
n�exclue pas la mise en �uvre de mØthodes de travail 
plus opØrationnelles telles que l�utilisation de trames 
de jugement comme celles actuellement dØveloppØes 
par la Cour de cassation et de logiciels permettant des 
fusions de qualitØ qui n�interdisent pas, dans un second 
temps, la personnalisation de la motivation. 

À ces deux phØnomŁnes s�ajoute celui de la complexifi-
cation de certaines affaires, soit parce qu�elles touchent 
à des domaines trŁs techniques et spØcialisØs, soit parce 
que le droit applicable ou le nombre de parties en cause 
ont � un coup d�entrØe � plus important pour le magis-
trat. Force est de constater qu� � une affaire complexe 
est dØsormais perçue (par le juge) à la fois comme un dØfi 
intellectuel stimulant et comme un risque de ralentisse-
ment de l�activitØ �6. La rØponse consistant à spØcialiser 
encore davantage certaines juridictions, notamment 
parisiennes, trouve aujourd�hui ses limites au risque de 
crØer une justice à deux vitesse et d�Øloigner encore 
davantage le justiciable de son juge. 

S�agissant des magistrats du parquet, ils sont confrontØs 
aux mŒmes phØnomŁnes dans le traitement et le suivi 
des infractions pØnales. Les permanences pØnales sont si 
chargØes qu�elles contraignent les substituts à un travail 
à la chaîne dØvalorisant et Øpuisant oø plane en perma-
nence le risque de commettre une erreur d�apprØciation. 

Dans un tel contexte, les magistrats ont pris conscience 
que l�assistance ou la dØlØgation de certaines de leurs 
tâches est devenue indispensable pour leur permettre de 
retrouver du souffle et la distance propice à la rØflexion. 
Beaucoup les ont dØjà mises en �uvre.   

1.1.2 �Pour redonner du sens à l�intervention du magistrat

Acteur social à part entiŁre, le magistrat, qu�il soit du 
parquet ou du siŁge, a perdu les moyens d�exercer plei-
nement son office, il a mŒme parfois oubliØ la responsa-
bilitØ qui est la sienne en la matiŁre. Lorsqu�on Øvoque 
cette problØmatique, nombreux sont les professionnels 
de justice qui la conçoivent comme limitØe aux attri-
butions pØnales des magistrats. Elle est pourtant tout 
aussi prØgnante en matiŁre civile oø la participation 

du juge à des politiques 
publiques est rØelle. Un 
seul exemple permet de 
s�en convaincre, il s�agit 
du contentieux portant 
sur les baux d�habitation 
et plus particuliŁrement 

sur les demandes d�expulsion, notamment celles qui 
concernent les logements sociaux. À n�en pas douter, 
le contentieux ne prØsente pas une grande complexitØ 
juridique et le juge a souvent le sentiment que la solu-
tion s�impose à lui sans rØelle maîtrise, sa seule marge 
d�apprØciation portant sur l�octroi ou non de dØlais ou 
sur l�apprØciation des conditions d�exØcution par cha-
cune des parties de ses obligations contractuelles. Son 
office prend un tout autre sens lorsque, sans perdre son 
impartialitØ et son indØpendance, il a pu rencontrer les 
bailleurs sociaux de son ressort pour mieux apprØhender 
leurs pratiques respectives, qu�il a pu Øchanger avec les 
associations de locataires et d�aide aux plus dØmunis tout 
autant qu�avec la prØfecture, les juges administratifs char-
gØs d�appliquer le droit au logement et les reprØsentants 
des commissaires de justice (anciennement dØnommØs 
huissiers de justice). Naturellement, il ne s�agit pas pour le 
juge de prendre parti et, dans son office, il lui appartient 
d�appliquer la loi, rien que la loi. Mais il pourra le faire de 
maniŁre plus ØclairØe et sera en mesure d�Ølaborer une 
jurisprudence affirmØe et connue de tous, jurisprudence 

�une affaire complexe est dØsormais 
perçue (par le juge) à la fois comme 
un dØfi intellectuel stimulant et comme 
un risque de ralentissement de l�activitØ

6 �Rapport d�AndrØ Potocki sur la Cour de cassation à l�horizon 2030
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qui sera dØsormais un ØlØment essentiel de la politique 
publique. Cette assertion peut surprendre certains, elle 
est pourtant au c�ur de la mission du juge et permet de 
donner tout son sens à son office.  

La mise en �uvre des politiques publiques exige, en 
outre, bien souvent de dØcloisonner l�apprØhension des 
problØmatiques. CôtØ justice, elles peuvent tout aussi 
bien avoir des incidences sur les procØdures civiles que 
pØnales et exiger une action complØmentaire de tous 
les acteurs qu�ils soient du parquet ou du siŁge, ou qu�ils 
exercent des fonctions spØcialisØes comme celles de juge 
des enfants, de juge de l�application des peines ou de juge 
d�instruction. Ainsi par exemple, la politique publique 
portant sur la lutte contre les violences conjugales dite 
� VIF �, est menØe de maniŁre transversale aussi bien d�un 
point de vue pØnal que civil, complØtant la rØpression 
par des mesures Øducatives et de prise en charge de la 
cellule familiale dans son ensemble. Il en est de mŒme de 
la lutte contre la radicalisation, les assistants spØcialisØs 
recrutØs à cet effet ayant vocation à travailler aussi bien 
pour le parquet que pour le siŁge. On pourrait multiplier 
les exemples qui exigent une apprØhension transversale 
des problØmatiques et une complØmentaritØ de l�action 
de chacun.

Donner du sens, c�est aussi pouvoir prendre le temps 
d�Ølaborer collectivement une politique jurisprudentielle 
et d�orientation des procØdures qu�il s�agisse du choix 

du mode de poursuite ou de traitement diffØrenciØ 
des affaires et assurer leur mise en �uvre et leur suivi.  
Actuellement, faute de personnels suffisants de catØgo-
rie C, magistrats et greffiers sont contraints d�effectuer 
des tâches d�exØcution telles que des photocopies, des 
mises en forme ou l�envoi de courriers qui parasitent leur 
travail de fond. 

Enfin et surtout, donner du sens à son office c�est respec-
ter le droit d�accŁs au juge et prendre le temps d�Øcoute 
du justiciable. � Le justiciable demande à voir son juge, 
la victime à parler au procureur. L�avocat veut plaider 
et sentir une Øcoute authentique �7. Quant au greffier, sa 
place et son rôle sont essentiels pour assurer le lien avec le 
justiciable et son conseil, pour prØparer et organiser l�au-
dience publique ou de cabinet et Øviter, autant que faire 
se peut, des renvois, consigner et authentifier ce qui s�y dit.

Le dØveloppement des modes de saisine par voie infor-
matique et d�accŁs aux procØdures numØriques � renvoie 
aux craintes d�une fracture numØrique importante entre 
les justiciables. Il s�agit d�une question importante dont 
s�emparent notamment et dŁs à prØsent les SAUJ, les 
prØfectures pour dØvelopper des points d�accueil numØ-
rique ou les CDAD pour crØer des postes d�Øcrivains 
numØriques. Le numØrique est, en effet, un outil facili-
tant l�accŁs des justiciables à la Justice et le suivi des pro-
cØdures mais il ne faut pas perdre de vue que la Justice 
doit Œtre une institution tournØe vers l�humain. �8

7 �Article paru le 4 avril 2022 à la Semaine juridique de Gwenola Joly-Coz, premiŁre prØsidente de la cour d�appel de Poitiers et Éric Corbaux, procureur 
gØnØral prŁs ladite cour

8 �Rapport de mai 2022 du groupe de travail sur les parquets dirigØ par la DACG 

' MJ/DICOM/Joachim Bertrand
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1.1.3 �Pour recrØer une communautØ de travail et rØintro-
duire la collØgialitØ

Donner du sens, c�est aussi prendre le temps de dØfinir 
des prioritØs d�action. Cela ne concerne pas unique-
ment les chefs de cour ou de juridiction mais tous les 
magistrats qu�ils soient du siŁge ou du parquet et quel 
que soit leur niveau hiØrarchique, aprŁs concertation 
avec les directeurs et fonctionnaires de greffe. Or, on 
constate depuis quelques annØes dØjà que les instances 
de dialogue et de concertation, comme les assemblØes 
gØnØrales de juridiction ou les rØunions de service, sont 
de plus en plus dØlaissØes par les magistrats et les fonc-
tionnaires. L�insuffisance de temps n�explique pas, à elle 
seule, cette dØsaffection. 

Comme le prØconise le rapport prØcitØ du groupe de tra-
vail mis en place par la direction des affaires criminelles 
et des grâces, il convient pourtant de parvenir à � dØve-
lopper des projets de juridiction siŁge-parquet-greffe 
et des rapports d�activitØ communs �, et à � investir les 
instances dØjà existantes de dialogue siŁge-parquet pour 
permettre l�exposØ et l�Øchange sur les politiques pØnales 
du parquet � de mŒme que de � favoriser la participation 
du siŁge au sein des instances partenariales, telles que les 
rØunions avec les forces de sØcuritØ intØrieure �.  

Outre l�importance de dØfinir ensemble ces axes de tra-
vail, l�intØgration de chacun à une communautØ de tra-
vail est essentielle pour assurer une meilleure qualitØ de 
vie au travail. Mais la dØmatØrialisation des procØdures, 
la mobilitØ et le travail à distance ont, à l�inverse, accru la 
solitude des magistrats, au premier rang desquels figurent 
les juges, mais aussi celle des fonctionnaires de greffe qui 
se sentent dØlaissØs, voir mØprisØs pour certains.

Par ailleurs, comme le souligne le comitØ des EGJ, � Le 
retour de la collØgialitØ, gage d�une justice de qualitØ, 
est indispensable �. Elle est essentielle tant pour la pre-
miŁre instance que pour l�appel oø, de fait, elle a ØtØ 
progressivement abandonnØe ou trŁs largement rØduite. 
Elle n�exclut pas � la mise en place d�une Øquipe de col-
laborateurs autour du juge, par chambre ou par service, 
(qui) doit Øgalement Œtre systØmatisØe afin de limiter la 
dimension solitaire de l�activitØ judiciaire et de concourir 
à une meilleure qualitØ des dØcisions �.

1.1.4 �Pour accompagner le dØveloppement de l�open data

L�avŁnement de l�open data des dØcisions de justice qui 
permettra une diffusion beaucoup plus large des juge-
ments de premiŁre instance bouleversera, à n�en pas 
douter, la notion de jurisprudence au point que certains 
s�interrogent sur le point de savoir s�il ne conduira pas à 
� confØrer une valeur normative et rØgulatrice aux dØci-
sions de premiŁre instance �9 et à modifier le fameux 
dialogue des juges en particulier celui qui existe entre la 
Cour de cassation et les juridictions du premier degrØ. 

Il pourrait Øgalement, comme le souligne les auteurs du 
rapport prØcitØ, faire Øvoluer la motivation des juges 
par une rØfØrence accrue au prØcØdent, de mŒme que 
les membres du ministŁre public utiliseront davantage 
les donnØes dØcisionnelles. Cette Øvolution peut faire 
craindre un certain � nivellement de la rØflexion � qui exi-
gera � de mieux encadrer la motivation par rØfØrence ce 
qui conduit nØcessairement à un subtil jeu d�Øquilibriste 
entre valeur normative, force contraignante et autoritØ 
des dØcisions rendues par les juges du fond �. 

Mais � l�exploitation des donnØes judiciaires ouvertes, 
à des fins jurisprudentielles, est une activitØ chrono-
phage �. Or, � les magistrats ressentent dØjà quotidien-
nement le manque de temps, ne serait-ce que pour se 
tenir simplement informØs de l�Øvolution de la loi et des 
arrŒts rendus par la Cour de cassation dans leur domaine 
d�intervention� �. À l�aune de ces constats, le groupe de 
travail prØconise une assistance accrue des magistrats 
par des collaborateurs, notamment les juristes assistants. 

9 �Rapport de L. Cadiet, C. Chainais et J-M. Sommer(dir.), S. Jobert et E. Jond-Necand (Rapp.) : � La diffusion des donnØes dØcisionnelles et la jurisprudence �, 
Rapport remis à la premiŁre prØsidente de la Cour de cassation et au procureur gØnØral prŁs la Cour de cassation- juin 2022.
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Telles sont les principales raisons qui 
militent en faveur d�un travail en Øquipe 
au sein des juridictions judiciaires. À cette 
liste non exhaustive, il convient d�ajouter 
l�impØrieuse nØcessitØ de rØduire les dØlais 
de jugement par une meilleure orientation 
des affaires et une aide accrue 
à la rØdaction des dØcisions10. 

Mais si le besoin d�un travail plus 
collaboratif est dØsormais reconnu, 
les difficultØs actuellement rencontrØes 
dans les juridictions tiennent aux 
conditions de mise en �uvre du dispositif 
au fil de l�eau avec une succession 
de profils et d�acteurs sans dØfinition 
prØcise de l�office de chacun. 
Le phØnomŁne s�est amplifiØ au cours 
de l�annØe 2021 avec l�arrivØe d�un nombre 
important de contractuels qui sont venus 
encore davantage bousculer les statuts 
et les organisations.

' MJ/DICOM/Dylan Marchal

10 �Cf. infra § II
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1.2 �Mais une mise en �uvre qui percute les statuts et les 
organisations

Force est aussi de constater que dans l�urgence, des orga-
nisations ont parfois ØtØ mises en place dans lesquelles 
des dØlØgations trop larges ont ØtØ donnØes sans un 
contrôle suffisant des magistrats. Il en est parfois ainsi 
s�agissant de la dØlØgation du choix des poursuites au 
sein des TTR ou de la rØdaction des jugements. Ces dØlØ-
gations inquiŁtent, à juste titre, les reprØsentants du bar-
reau. L�un d�entre eux donnait pour exemple une diver-
gence manifeste entre les motifs d�une dØcision et son 
dispositif, suscitant interrogation et incomprØhension de 
son client. 

Les magistrats s�interrogent eux-mŒmes sur certaines 
annonces faites lors de la mise en place des contractuels 
de la justice de proximitØ qui, mal interprØtØes, pou-
vaient laisser à penser qu�un jeune juriste sans expØrience 
et sans formation prØalable pourrait exercer leur office. 
Il est indispensable de lever les ambiguïtØs qui subsistent 
et de mettre en place un dispositif transparent qui garan-
tisse au justiciable que la dØcision finale est prise par le 
magistrat.  

1.2.1 �Des Øquilibres remis en cause par des organisations 
prØcaires

� Il y a trente ans, les tribunaux ne connaissaient qu�un 
binôme : le juge et le greffier. Au premier le fond, au 
second la procØdure. L�un concentrØ sur la rØdaction, 
l�autre sur la formalisation. Deux missions, deux hiØrar-
chies �11. L�arrivØe de l�informatique et des nouvelles tech-
nologies ont quelque peu bousculØ cette rØpartition des 
compØtences mais les Øquilibres sont restØs quasiment 
identiques. 

Deux phØnomŁnes sont venus perturber ce mode de 
fonctionnement : d�une part, les vagues successives d�ar-
rivØe en juridiction de contractuels aux profils trŁs divers, 
d�autre part, le recrutement par concours de greffiers 
surdiplômØs qui ont misØ sur la rØforme de 2015 et leurs 
missions � d�assistance du magistrat � pour espØrer accØ-
der à la catØgorie A de la fonction publique.

Dans cette deuxième partie consacrée aux constats 
seront évoqués les statuts des différents acteurs 
composant les équipes pluridisciplinaires avant 
d’aborder les difficultés rencontrées dans la gestion 
administrative des agents contractuels. 

1.2.1.1 �Des vagues de recrutements qui se superposent 
sans cohØrence suffisante

1.2.1.1.1 �Une hØtØrogØnØitØ des statuts et des fonctions

C�est à partir des annØes 1990 qu�Ømerge en France l�idØe 
de diversifier les personnels de justice et de crØer une 
Øquipe juridictionnelle autour des magistrats. À l�ins-
tar des exemples Øtrangers, de nombreux rapports for-
mulent des prØconisations en ce sens. 

Les premiers essais se font timides avec la crØation, par 
la loi n° 95-125 du 8 fØvrier 1995, des assistants de justice 
au profil d�Øtudiants partagØs entre un emploi à temps 
partiel dans les juridictions (80 vacations par mois au 
maximum dans la limite de 720 par an) et la prØparation 
de concours, en particulier celui de la magistrature. Le 
niveau de diplôme exigØ est à Bac + 4. Leur rØmunØra-
tion est limitØe au paiement d�une indemnitØ propor-
tionnelle au nombre de vacations, pour un total de 500 � 
par mois en moyenne. Ils sont recrutØs pour deux ans, 
renouvelable une fois, mais dans la pratique le turn-over 
est beaucoup plus rapide, au grØ de leur rØussite à un 
concours ou de la conclusion d�un contrat de travail 
dans le privØ. Leur statut prØvoit expressØment � qu�ils 
apportent leur concours aux travaux prØparatoires des 
magistrats �. Si dans un premier temps, leur assistance a 
ØtØ limitØe à des recherches juridiques, les plus perfor-
mants se sont vus confier la rØdaction de projets de dØci-
sion ou de rØquisitoires dans des dossiers ne prØsentant 
pas une grande complexitØ.

ParallŁlement sont crØØs, par la loi organique n° 95-64 du 
19 janvier 1995, les magistrats exerçant à titre tempo-
raire (MTT) permettant à des avocats, notaires ou huis-
siers d�exercer � à la vacation � le mØtier de juge dans les 

Les principaux sont :

 �En 1990, le rapport Le Vert

 �En 1992 le rapport Caron

 �En 1998, le rapport Haenel Arthuis,

 �En 1998 le rapport Grange-Nadal,

 �En 2001 les Entretiens de Vendôme

 �En 2013 le rapport Delmas-Goyon 
et le rapport Mashall sur la justice du 21e siŁcle

 �En 2022 le rapport Cointat. 

11 �Article prØcitØ paru à la Semaine juridique le 4 avril 2022
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anciens tribunaux d�instance. Pas vraiment assistant du 
juge, le MTT, le plus souvent un juriste ou un jeune avocat 
retraitØ, prend en charge certains contentieux. Leur sta-
tut a ØtØ adaptØ par la loi n° 2019-222 de programmation 
et de rØforme pour la justice (LPRJ) du 23 mars 2019 et 
plus rØcemment par la loi n° 2021-1729 du 22 dØcembre 
2021 pour la confiance dans l’Institution judiciaire. Ainsi, 
et en application des dispositions de l�article 41-10 de 
l�ordonnance du 22 dØcembre 1958, les MTT peuvent 
exercer des fonctions de juge des contentieux de la pro-
tection, d’assesseur dans les formations collØgiales des 
tribunaux judiciaires, de juge du tribunal de police ou 
de juge chargØ de valider les compositions pØnales. Ils 
peuvent Øgalement Œtre nommØs pour exercer une part 
limitØe des compØtences matØrielles pouvant Œtre dØvo-
lues par voie rØglementaire aux chambres de proximitØ. 
Enfin, les MTT peuvent Øgalement exercer les fonctions 
d’assesseur dans les cours d’assises et les cours crimi-
nelles dØpartementales. Eu Øgard aux conditions de recru-
tement, et en particulier de l�obligation d�exercice hors du 
ressort de leur ancienne profession, et des dØlais impor-
tants de recrutement, les chefs de juridiction constatent 
sur le terrain une perte progressive du vivier.

Entre 2003 et 2017, les juridictions ont reçu Øgalement 
le renfort des juges de proximitØ, aujourd�hui supprimØs. 

La nØcessitØ d�apporter une assistance technique de 
haut niveau aux magistrats chargØs du traitement de 
contentieux complexes a conduit à la crØation, par la 
loi du 2 juillet 1998, des assistants spØcialisØs. Ils ont ØtØ 
recrutØs dans des domaines prØcis, en particulier : l�Øco-
nomique et le financier (ECOFI), la lutte contre la radicali-
sation et le terrorisme, la santØ publique, ou les nouvelles 
technologies. L�article 706 du code de procØdure pØnale 
ainsi que des dispositions du code pØnal prØvoient 
expressØment leur intervention dans le cadre de la pro-
cØdure pØnale. Ils peuvent se voir confier toutes tâches 
soit par les parquetiers soit par les juges, soit encore par 
les OPJ dans leur mission de dØlØgation. Ils possŁdent des 
pouvoirs de rØquisitions dans les pôles ECOFI et bØnØfi-
cient du droit de communication de l�article 132-22 du 
code pØnal. Ils remettent des documents de synthŁse 
ou d�analyse qui peuvent Œtre versØs en procØdure. Leur 
apport tant dans les JIRS que dans certains services spØ-
cialisØs du parquet ou de l�instruction sont particuliŁ-
rement apprØciØs des magistrats. Ainsi, trois magistrats 
instructeurs du tribunal judiciaire de Paris (deux du pôle 
financier et un du pôle santØ publique) ont pu mettre à 
jour d�importantes escroqueries au prØjudice des CPAM 

par des bandes organisØes internationales facturant 
de fausses prestations au nom de chirurgiens-dentistes 
rØguliŁrement dØclarØs. La mise à jour des infractions 
ainsi que l�Øvaluation des prØjudices ont pu Œtre rØali-
sØes grâce au travail en commun d�un assistant spØcialisØ 
CYBER, d�un autre à la formation d�expert-comptable, 
d�un troisiŁme spØcialisØ dans les avoirs criminels et de 
quatre mØdecins inspecteurs gØnØraux qui ont participØ 
aux perquisitions judiciaires dans les centres de santØ. Ce 
travail en commun est venu complØter celui du service 
d�enquŒte saisi, l�OCRGDF (l�office central pour la rØpres-
sion de la grande dØlinquance financiŁre) dont les magis-
trats constatent que les moyens techniques sont de plus 
en plus limitØs.  

RecrutØs à Bac +4 et devant possØder une expØrience 
professionnelle, les assistants spØcialisØs peuvent aussi 
avoir le statut de fonctionnaires (de catØgorie A ou B) ou 
avoir ØtØ recrutØs dans une autre administration comme 
agents contractuels.  Ils exercent en juridiction à temps 
plein et bØnØficient d�un contrat du ministŁre de la Jus-
tice d�une durØe de trois ans renouvelables. Leur rØmu-
nØration est variable. À titre d�exemple, les assistants 
spØcialisØs qui dØpendent de la cour d�appel de Paris 
bØnØficient d�une rØmunØration annuelle brut comprise 
entre 36 000 et 92 000 �. 

Il faudra ensuite attendre 2016, pour la crØation des 
juristes assistants par la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 
2016 de modernisation de la justice du 21e siŁcle et le 
dØcret n° 2017 -1618 du 28 novembre 2017 (article L 123-4 
du code de l�organisation judiciaire). Ces jeunes profes-
sionnels sont hautement qualifiØs (le niveau d�Øtudes 
exigØ est celui du doctorat ou Bac + 5 complØtØ par une 
expØrience professionnelle dans le domaine juridique 
de deux annØes à temps complet). Pourtant, leur statut 
reste hybride. En effet, si leur domaine d�intervention 
n�est pas limitØ et que la juridiction Øtablit librement 
leur fiche de poste, il est expressØment prØvu que � les 
juristes assistants ne concourent pas à la procØdure et 

�� Il y a trente ans, les tribunaux ne 
connaissaient qu�un binôme : le juge 
et le greffier. Au premier le fond, 
au second la procØdure. L�un concentrØ 
sur la rØdaction, l�autre 
sur la formalisation. 
Deux missions, deux hiØrarchies �
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ne peuvent pas prendre part à la dØcision �. Ils n�assistent 
ni à l�audience, ni au dØlibØrØ.  Selon certains, ces limita-
tions textuelles s�expliqueraient par les fortes rØticences 
exprimØes par les organisations syndicales reprØsenta-
tives des greffiers qui s�Øtaient vus reconnaître, en 2015, 
des fonctions accrues d�assistance juridictionnelle du 
magistrat. Pour autant, dans les faits, les juristes assis-
tants qui peuvent bØnØficier d�un emploi à plein temps 
et d�une rØmunØration comprise entre 25 000 et 30 000 � 
brut par an, ont pris une place grandissante dans les juri-
dictions, en premiŁre instance comme en appel, au siŁge 
comme au parquet, et la majoritØ d�entre eux rØdigent 
des projets de dØcision ou de rØquisitoire.

En 2021, au soutien du projet � justice de proximitØ �, les 
juridictions ont ØtØ autorisØes, d�abord pour les activitØs 
pØnales puis pour les activitØs civiles, à recruter prŁs de 
2 000 contractuels soit en soutien des magistrats soit 
en renfort dans les greffes. MŒme si la direction des 
services judiciaires avait dØfini des emplois spØcifiques 
pour les contractuels de catØgorie A, sur le terrain, leurs 
profils sont trŁs proches voire identiques à celui des 
juristes assistants mais leur rØmunØration est supØrieure 
puisqu�elle peut atteindre 31 764 � brut annuel pour ceux 
bØnØficiant d�une expØrience professionnelle de plus de 
trois ans. Ainsi, certains juristes assistants ont prØfØrØ 
changer de statut pour bØnØficier de cette rØmunØra-
tion. S�agissant des contractuels de catØgorie B, leur intØ-
gration dans les greffes ne s�est pas faite sans difficultØ. 

À cette liste dØjà longue de collaborateurs, s�ajoutent 
des stagiaires en formation, notamment les ØlŁves avo-
cats qui peuvent effectuer un stage de six mois en juri-
diction dans le cadre de leur projet pØdagogique indi-
vidualisØ (PPI). Cette possibilitØ est ancienne puisqu�elle 
leur a ØtØ offerte par le dØcret du 27 novembre 1991 
mais depuis quelques annØes, ces � PPI � sont trŁs prisØs 
des juridictions en particulier dans les cours d�appel oø 
leurs connaissances et leurs expØriences les rendent plus 
rapidement opØrationnels pour apporter aide et assis-
tance aux magistrats. C�est notamment le cas dans les 
chambres sociales et pØnales des cours ainsi qu�au sein 
des chambres de l�instruction, mŒme si leur statut sus-
cite parfois certaines rØserves en terme de confidentia-
litØ et de neutralitØ. RØcemment, le premier prØsident de 
la cour d�appel de Paris, soutenu par la direction des ser-
vices judiciaires, a passØ une convention avec le barreau 
de Paris, pour recruter des PPI spØcifiquement affectØs 
à la rØdaction des rapports prØsentØs à l�audience par 
les magistrats de la cour. Le processus a ØtØ ØlaborØ avec 

la contribution d�une professeur de droit spØcialiste de 
la procØdure civile12. Ainsi, le rapport est transmis trois 
semaines avant l�audience aux conseils des parties, sans 
pour autant devenir une piŁce de procØdure. Il permet de 
nourrir le dØbat et de rendre l�audience plus interactive. 

Enfin, on ne saurait clore la liste des collaborateurs de 
justice sans citer les magistrats honoraires juridiction-
nels ou non juridictionnels, les dØlØguØs du procureur ou 
encore les greffiers rØservistes. S�agissant des greffiers 
rØservistes, il convient de souligner l�incomprØhension 
de certains qui constatent que leur nouveau statut ne 
leur permet pas d�exercer la plØnitude de leurs anciennes 
attributions alors mŒme que les contractuels de catØgo-
rie B, sans formation ni expØrience, sont habilitØs à les 
accomplir. 

Nous espØrons ne pas avoir oubliØ de citer certains 
membres des Øquipes juridictionnelles tant le � mille-
feuille �, expression trŁs souvent utilisØe par nos interlo-
cuteurs, s�est enrichi au fil des annØes. 

La confØrence des procureurs gØnØraux nous a fait 
observer que � cet empilement de statuts et de missions 
confiØes à des contractuels nuisait à la lisibilitØ du dis-
positif � et que, la politique ministØrielle de recrutement 
Øtait perçue comme � brouillonne �. 

Comme tous les interlocuteurs rencontrØs, elle souhaite 
une remise à plat de tous les dispositifs d�appui aux juri-
dictions et une limitation du nombre de catØgories de 
collaborateurs des magistrats, avec une dØfinition prØ-
cise des missions dØvolues à chacun d�eux.

1.2.1.1.2 �des prioritØs peu lisibles sources de tensions et 
de difficultØs de recrutement

Au grØ des rØformes, des directives successives, parfois 
contradictoires, ont ØtØ donnØes aux chefs de cour qui 
ont contribuØ à accentuer les incomprØhensions. 

Ainsi, s�agissant des derniŁres vagues de recrutement de 
contractuels, la prioritØ a d�abord ØtØ donnØe au parquet 
avant que le siŁge ne bØnØficie de cet apport, en pre-
mier lieu les services pØnaux avant d�Ølargir les autorisa-
tions aux services civils. À cela s�est ajoutØ le renfort des 
juridictions de premiŁre instance et pas celui des cours 
d�appel.  

Par ailleurs, si les chefs de cour et de juridiction ont eu, 
dans les premiers temps, la possibilitØ de rØpartir les 
postes attribuØs à leur ressort en tenant compte des 

12 �Soraya Amrani Mekki, Professeure agrØgØe à l�universitØ Paris Nanterre, Directrice de l�axe justice judiciaire, amiable et numØrique.
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contentieux ou des difficultØs rencontrØes par certains 
services, des directives ont, de plus en plus souvent, � flØ-
chØs � les emplois en fonction des prioritØs nationales 
limitant ainsi leurs marges de man�uvre. 

Les directives ainsi donnØes par l�Øchelon central de 
maniŁre uniformisØe sur l�ensemble du territoire ont 
suscitØ de la part des magistrats et des fonctionnaires 
de greffe des incomprØhensions, certains mŒme ayant 
ØprouvØ un sentiment de dØvalorisation lorsqu�ils ne pou-
vaient bØnØficier de cet appui. Au-delà de ces ressentis, 
se sont crØØs, au fil de ces recrutements chaotiques, des 
goulots d�Øtranglement dans la chaîne de traitement des 
contentieux qui ont nui à l�efficacitØ. Comme l�explique 
un chef de cour, � si le parquet est renforcØ sans que le 
siŁge le soit ou si la premiŁre instance est renforcØe sans 
que la cour d�appel le soit, le justiciable n�obtiendra pas 
plus rapidement une dØcision dØfinitive à son litige �. 

En outre, lorsque ni la pØriodicitØ, ni le nombre des recru-
tements ne peuvent Œtre anticipØs, les chefs de juridic-
tion sont contraints de recruter dans la prØcipitation, 
sans concertation avec les universitØs et les profession-
nels de justice alors mŒme que le vivier des candidats se 
tarit, faute de rØels dØbouchØs pour ces contractuels, ce 
qui nuit à la qualitØ de l�appui apportØ aux juridictions.  

Pour autant, ces rØformes successives ont permis aux 
magistrats et fonctionnaires de greffe de prendre 
conscience de la nØcessitØ de travailler en Øquipe et de 
diversifier les profils des collaborateurs de justice.

' MJ/DICOM/Joachim Bertrand

�En outre, les diverses expØriences 
dØveloppØes par les juridictions 
permettent aujourd�hui de dØfinir 
une doctrine d�emploi.
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1.2.1.1.3 des organisations hØtØrogŁnes trŁs fragiles

Faute de doctrine d�emploi et en raison d�un individua-
lisme parfois excessif des magistrats se sont mises en 
place des organisations reposant presque exclusivement 
sur l�intuitu personae. 

En juridiction, le recrutement, la formation et le choix 
des missions dØlØguØes sont confiØes à chaque magis-
trat qui dØveloppe sa propre organisation. Outre le fait 
que cette activitØ est trŁs chronophage pour les magis-
trats, ils ne peuvent bØnØficier d�un retour d�investisse-
ment qu�aprŁs plusieurs mois. Or le turnover des juristes 
assistants Øtant trŁs rapide, ce retour est trŁs limitØ et 
les magistrats se dØcouragent.  De plus, l�audiencement 
ou le fonctionnement du service qui a ØtØ calibrØ en 
fonction de cet apport supplØmentaire doit Œtre entiŁ-
rement revu, crØant du travail supplØmentaire tant pour 
les magistrats que pour les fonctionnaires de greffe qui 
doivent aviser les parties des renvois. Les gains attendus 
ne sont donc que partiellement atteints.

Par ailleurs, si cette proximitØ entre le magistrat et son 
assistant peut Œtre bØnØfique et dØmontre, dans cer-
tains cas, son efficacitØ, une mise en �uvre qui repose 
presque exclusivement sur les personnes reste extrŒme-
ment fragile. Au dØpart du magistrat, le juriste assistant 
se trouve dØsemparØ et doit apprendre à travailler avec 
son remplaçant ce qui peut là encore nØcessiter un inves-
tissement important au dØtriment du travail de fond.  Il 
en est de mŒme lorsque le juriste assistant souhaite 
changer de service, il doit non seulement se familiariser 
à un nouveau contentieux mais Øgalement apprendre de 
nouvelles mØthodes de travail. 

Au surplus, cette personnalisation excessive rend la 
mutualisation des emplois d�assistants extrŒmement dif-
ficile à mettre en �uvre.    

La derniŁre consØquence tient à la difficultØ à organiser 
des formations pour les juristes assistants.  

1.2.1.2 �Les greffiers insuffisamment intØgrØs à la nouvelle 
Øquipe

La crØation du corps unique des greffiers des juridictions 
judiciaires est relativement rØcente. Elle date de 199213. 
Fonctionnaires de catØgorie B, ils avaient alors pour prin-
cipale mission d�Œtre les techniciens de la procØdure et 
les authentificateurs des actes. Au fil des annØes se sont 
dØveloppØes deux autres missions : celle d�accueil des 
justiciables et plus rØcemment celle d�assistance renfor-
cØe des magistrats.

La notion d�assistance confiØe au greffier a ØvoluØ au grØ 
des modifications statutaires. Entendu comme une assis-
tance du seul juge par le statut de 1992 (Art.2 du dØcret 
92-414 du 30 avril 1992) elle s�est transformØe en une 
assistance du magistrat en 2003 (Art. 2 du dØcret 2003-
466 du 30 mai 2003) avant de devenir une assistance des 
magistrats dans le statut de 2015 (Art. 4 du dØcret 2015-
1275 du 15 octobre 2015). La derniŁre modification du 
code de l�organisation judiciaire prØcise que cette assis-
tance s�entend comme une assistance des magistrats du 
siŁge et du parquet (dØcret 2019-912 du 30 aoßt 2019). 

Ces Øvolutions sont le fruit de diverses expØrimentations 
menØes entre 1999 et 2017 : celle des greffiers rØdacteurs, 
puis celle des GARM (greffiers chargØs de l�assistance 
renforcØe du magistrat) et enfin celle des GAM (greffiers 
assistants des magistrats) menØe principalement dans les 
parquets. 

Force est de constater que ces tentatives d�Øvolution 
sont restØes relativement limitØes, tant au regard du 
nombre de juridictions ou de services concernØs que du 
nombre de greffiers dØdiØs à ces nouvelles missions. 

Une exception demeure, celle des greffes des conseils 
de prud�hommes dans lesquels les greffiers assurent des 
missions d�assistance plus poussØe des juges du travail et 
de mise en Øtat des affaires. 

On relŁve toutefois que les greffiers, les directeurs de 
greffe ou les reprØsentants des organisations syndicales 
entendus dans le cadre de cette mission ont tous sou-
lignØ que certains greffiers ne veulent pas exercer les 
fonctions juridictionnelles d�assistance du magistrat, 
notamment celles de rØdaction de jugements ou d�ar-
rŒts, et une trŁs grande majoritØ souhaite avant tout 
exercer pleinement leurs fonctions d�authentificateurs 
d�actes et de techniciens de la procØdure ainsi que d�ac-
cueil des justiciables. D�ailleurs, les formations dispen-
sØes par l�École nationale des greffes ne les prØparent 
que trŁs partiellement aux fonctions de rØdacteurs de 
projets de dØcision. 

Presque unanimement, ils demandent à rester sous l�au-
toritØ hiØrarchique des directeurs de greffe. 

Pour autant, l�article 4 du dØcret prØcitØ de 2015 prØvoit :

� Les greffiers sont les techniciens de la procØdure. Ils 
assistent les magistrats dans les actes de leur juridiction et 
authentifient les actes juridictionnels dans les cas et sui-
vant les conditions prØvues par le code de l�organisation 
judiciaire, le code du travail et les textes particuliers.

13 �DØcrets du 30 avril 1992. Fusion des greffiers des CA, TGI et TI avec ceux des conseils de prud�hommes.
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Les greffiers exercent Øgalement des fonctions d�assistance 
des magistrats dans le cadre de la mise en Øtat et du traite-
ment des dossiers ainsi que dans le cadre des recherches 
juridiques. Selon les directives des magistrats, ils rØdigent 
des projets de dØcisions et de rØquisitoires.

Dans le cadre d�un service d�accueil et d�information gØnØ-
rales du public, les greffiers peuvent Œtre chargØs de fonc-
tions consistant à renseigner, orienter et accompagner les 
usagers dans l�accomplissement des formalitØs ou procØ-
dures judiciaires.

Ils peuvent Œtre en charge de fonctions d�enseignement 
professionnel.

Ils accomplissent, à titre accessoire ou temporaire, les 
actes de gestion nØcessaires au fonctionnement des juri-
dictions dans les domaines administratif, budgØtaire et des 
ressources humaines �.     

Par ailleurs, la rØforme statutaire de 2015 comporte une 
refonte de la grille indiciaire des greffiers ainsi que la crØa-
tion d�un statut d�emplois fonctionnels ouvrant à la mobi-
litØ des emplois leur permettant d�accØder à l�Indice Brut 
sommital 725 correspondant à une grille de � petit A �. Ces 
emplois sont pourvus par voie de dØtachement pour une 
durØe de deux fois quatre ans. 

Comme le souligne la mission d�appui à la direction des 
services judiciaires de l�inspection gØnØrale de la justice, 
dans son rapport de novembre 2021, seuls 400 emplois 
fonctionnels ont ØtØ obtenus par la DSJ auprŁs de la 
DGAFP sur l�objectif fixØ à 1000 emplois en cinq ans. Ils ont 
principalement ØtØ ciblØs sur les emplois d�encadrement 
intermØdiaire et de responsables de SAUJ. � En revanche, 
les emplois de responsable d�un service d�assistance aux 
magistrats ou comportant des fonctions d�expertise au 
sein de services spØcialisØs dans le traitement de conten-
tieux techniques ou de certaines procØdures judiciaires 
n�ont pas ØtØ dØveloppØs ni proposØs aux greffiers �.   

' MJ/DICOM/Joachim Bertrand
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En outre, à l�approche de l�issue de leur dØtachement, 
les greffiers qui bØnØficient de ces emplois fonctionnels 
s�inquiŁtent de leur retour sur des emplois banalisØs et 
de la perte de leurs avancØes indemnitaires.

Selon le rapport prØcitØ, l�Øchec des emplois fonc-
tionnels s�explique, notamment, par les ØlØments de 
contexte suivants :

- �l�arrivØe en juridiction des juristes assistants et des 
contractuels de catØgorie A ;

- �l�insuffisante mobilitØ gØographique des greffiers en 
poste depuis plusieurs dizaines d�annØe en juridiction 
et les conditions d�accŁs aux emplois fonctionnels qui 
ne permettent pas aux plus jeunes dans le corps, plus 
diplômØs et plus mobiles, de postuler à ces emplois.

S�y ajoutent, les sous-effectifs de greffe dans les juridic-
tions qui conduisent à prioriser des fonctions d�exØcu-
tion et de tenue des audiences.  

Au surplus, nombreux sont les jeunes greffiers issus de for-
mations juridiques qui ne souhaitent pas progresser vers 
des emplois de direction aux missions plus administratives. 

En rØponse à ces prØoccupations, plusieurs organisations 
syndicales de fonctionnaires proposent que des filiŁres 
soient organisØes qui permettent de mieux identifier les 
mØtiers de greffe. Ces filiŁres pourraient Œtre au nombre 
de trois :

- �la filiŁre technique ;

- �la filiŁre juridictionnelle ;

- �la filiŁre administrative.

Il convient cependant de souligner que sØparer ainsi 
les filiŁres comporte le risque de ne plus reconnaître la 
spØcificitØ du corps des directeurs des services de greffe 
et d�avoir à la tŒte des greffes des administrateurs ne 
connaissant pas les mØtiers du greffe, ni les spØcificitØs 
judiciaires. À terme, il pourrait Øgalement conduire à reti-
rer aux magistrats, chefs de cour et de juridiction, leurs 
fonctions administratives et budgØtaires. Les risques de 
technocratie et de dØcisions dØconnectØes des besoins 
et des rØalitØs de terrain sont rØels, à l�instar de ce qu�a 
pu connaître la gestion des hôpitaux dans lesquels les 
professionnels de santØ ont ØtØ, pendant des annØes, 
ØcartØs des organes dØcisionnels. Pour la justice, le 
risque se situe Øgalement à un autre niveau car retirer 
aux magistrats la gestion administrative et budgØtaire 
des juridictions, c�est priver l�Institution judiciaire de son 
indØpendance. 

À cet Øgard, la rØcente dØcision de confier au SecrØ-
tariat GØnØral du ministŁre de la Justice la prØsidence 
d�une CAP commune pour plusieurs corps de personnels 
administratifs de catØgorie A, incluant les directeurs des 
services de greffe, ne manquent pas d�inquiØter mŒme 
si l�impact est aujourd�hui limitØ puisque ces CAP n�ont 
compØtence que pour certaines dØcisions individuelles 
(tØlØtravail, congØs formation, temps partiels�) à l�ex-
clusion des mobilitØs, avancements et promotions qui 
demeurent de la compØtence de chaque direction.    

À l�ensemble de ces difficultØs s�ajoutent pour les gref-
fiers celles liØes à la rØduction du nombre d�agents de 
catØgorie C dans les greffes qui les contraint à effectuer 
de trŁs nombreuses tâches d�exØcution ne leur permet-
tant plus d�exercer pleinement leur c�ur de mØtier de 
technicien de la procØdure et d�authentificateur d�actes.  
Cela accroît leur sentiment de dØvalorisation.

Par ailleurs, l�absence de rØØvaluation significative de la 
grille indiciaire des greffiers, à l�instar des agents des catØ-
gories B de l�administration pØnitentiaire ou de la pro-
tection judiciaire de la jeunesse et des autres ministŁres, 
et, jusqu�à trŁs rØcemment, leur dØcrochage indemni-
taire, les conduit à solliciter un dØtachement ou à passer 
d�autres concours de la fonction publique. Force est de 
constater que le vivier du concours de greffier se tarit et que 
le nombre de postes vacants dans les juridictions reste ØlevØ. 

Parmi les jeunes gØnØrations de greffiers recrutØs à 
Bac+4, voir Bac+5, qui se � sentent les grands oubliØs de 
la rØforme �, le sentiment de dØmotivation est profond 
et dØvastateur.

Si ces difficultØs sont rØelles et majeures, il n�appartient 
pas à la prØsente mission, qui n�en a ni les compØtences 
ni les moyens, de rØsoudre les questions statutaires et de 
revalorisation salariale des greffiers.  

Toutefois, une meilleure dØfinition du rôle et de la place 
des greffiers au sein des juridictions et dans l�Øquipe juri-
dictionnelle est de nature à apporter les premiers ØlØ-
ments de rØponse pour militer en faveur d�Øvolutions 
fonctionnelles et statutaires du corps indispensables au 
bon fonctionnement des juridictions judiciaires.

Par ailleurs, si le malaise gØnØral des greffes a ØtØ accen-
tuØ par l�arrivØe des jeunes juristes, il n�en demeure pas 
moins que chacun s�accorde à reconnaître � qu�il y a de 
la place pour tous � et que � des renforts sont les bienve-
nus � à condition de bien dØfinir la place de chacun. 
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1.2.2 �Une gestion administrative chaotique qui nuit à 
l�efficacitØ

L�arrivØe dans les juridictions d�un nombre important 
de contractuels aux profils divers et sans directives na-
tionales prØcises a conduit magistrats et directeurs de 
greffe à dØvelopper des modes de gestion trŁs disparates 
sur l�ensemble du territoire.

1.2.2.1 �Une politique RH embryonnaire et hØsitante

Si le statut des assistants de justice et celui des assis-
tants spØcialisØs sont dØsormais bien Øtablis, les statuts 
des juristes assistants et des contractuels A � justice de 
proximitØ � restent encore trŁs incertains. Des disparitØs 
perdurent entre les ressorts, faute de directives natio-
nales suffisamment lisibles et leurs droits diffŁrent alors 
mŒme que, dans la trŁs grande majoritØ des juridictions, 
ils exercent les mŒmes fonctions. Eu Øgard au nombre de 
recrutements de contractuels de catØgorie A et à l�objec-
tif national de renfort de la justice de proximitØ, il est, en 
effet difficile pour les chefs de juridiction de renoncer à 
les affecter en renfort sur les activitØs juridictionnelles, 
mŒme si leurs fonctions devraient, selon la DSJ Œtre can-
tonnØes à celles de chargØs de mission. En outre, comme 
cela a dØjà ØtØ mentionnØ, certains juristes assistants, 
bØnØficiant d�une anciennetØ suffisante, ont optØ pour 
le statut de contractuel A sans changer de fonction, en 
raison d�une rØmunØration plus favorable. 

À cet Øgard, les chefs de cour ne comprennent pas les 
consignes parfois divergentes donnØes par la sous-direction 
des ressources humaines de la magistrature chargØe de la 
gestion des juristes assistants et celles Ømanant de la sous-di-
rection des ressources humaines des greffes, en charge de la 

gestion des contractuels � justice de proximitØ �. 

En outre, leur mode de recrutement varie d�un ressort 
à l�autre. Selon les juridictions, les JA sont recrutØs soit 
directement par les magistrats avec lesquels ils ont vo-
cation à travailler, soit par les chefs de juridiction soit 
encore par des commissions mises en place par les SAR 
à l�Øchelon de la cour ou de la juridiction. Des fiches de 
poste commencent à Œtre Øtablies avec diffusion des 
profils et publication mais ce n�est pas encore toujours 
le cas.

Une fois leur contrat signØ, certains bØnØficient d�une 
brŁve formation initiale organisØe par la cour ou la juri-
diction et des formations continues commencent à leur 
Œtre proposØes dans certains ressorts ou par l�ENM mais 
celles-ci restent encore trŁs marginales. Comme cela sera 
exposØ ci-aprŁs, une formation initiale est en cours de 
dØveloppement par l�ENM qui sera opØrationnelle à l�au-
tomne prochain.  

Leur temps de travail varie de 35 à 39 heures et le droit 
au RTT suscite toujours des interrogations. Si le tØlØtravail 
est statutairement possible pour les juristes assistants, la 
pratique est trŁs peu rØpandue et peu de conventions 
ont ØtØ signØes.  

Quant à leur rØmunØration, nombreux sont les juristes as-
sistants qui ne bØnØficient pas des mŒmes droits que les 
contractuels de catØgorie A en termes d�indemnitØ de 
prØcaritØ, d�indemnitØ de rØsidence ou de supplØment 
familial. De mŒme, leurs frais de dØplacement ne sont 
pas remboursØs ou remboursØs de maniŁre trŁs diffØ-
rentes d�un ressort à un autre. 

' MJ/DICOM/Joachim Bertrand
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Quant à leur intØgration dans la communautØ de travail, 
beaucoup de directeurs de greffe s�interrogent encore 
sur leur participation aux assemblØes gØnØrales des fonc-
tionnaires. En tout Øtat de cause, les juristes assistants ne 
s�y sentent pas à leur place et n�y participent guŁre.   

Enfin et surtout, les juristes assistants pourraient se satis-
faire de la situation si, comme on le leur avait promis lors 
de leur recrutement, ils bØnØficiaient d�un accŁs privilØ-
giØ à la magistrature.  Mais tel n�est pas ou plus le cas. En 
effet, l�augmentation du nombre de juristes assistants et 
de contractuels de catØgorie A qui occupent les mŒmes 
fonctions a conduit la commission d�avancement à dØ-
velopper une politique d�accŁs à la magistrature plus 
restrictive.  Si tel n�Øtait pas le cas, aucune demande 
Ømanant d�autres juristes professionnels ne pourrait plus 
aboutir. Par ailleurs, la commission privilØgie les profils 
gØnØralistes estimant qu�une trop grande spØcialisation 
n�est pas compatible avec le statut de magistrat. Cette 
jurisprudence reste incomprØhensible pour beaucoup de 
juristes assistants qui ont ØtØ recrutØs pour leurs connais-
sances, leur formation ou leur 
expØrience dans un domaine 
spØcifique du droit et pour tra-
vailler dans des chambres spØ-
cialisØes. 

Par ailleurs, la reconnaissance 
de leurs acquis professionnels 
est insuffisante pour leur permettre d�espØrer intØgrer 
une administration ou valoriser leur expØrience dans le 
secteur privØ. Comme le soulignent les reprØsentantes 
de l�Association des Juristes Assistants de Magistrat 
(AJAM), mŒme la dØnomination de � juriste assistant � est 
dØvalorisante et mal identifiØe sur le marchØ de l�emploi. 
Certains employeurs confondent juristes assistants et as-
sistants de justice, les uns comme les autres Øtant assimi-
lØs à des Øtudiants en stage en juridiction. 

L�ensemble de ces difficultØs gØnŁrent � un sentiment de 
dØlaissement et d�Øc�urement, de ras le bol gØnØral �. 
� Lors de notre recrutement, on nous a fait miroiter d�in-
tØgrer la magistrature, ce qui nous a fait accepter notre 
statut trŁs prØcaire mais trŁs vite on s�est rendu compte 
qu�on ne deviendrait pas magistrat �. � On a le sentiment 
de s�Œtre fait arnaquer �. Telles sont les rØflexions qui 
nous ont ØtØ faites par les reprØsentantes de l�AJAM.

1.2.2.2 �Une autoritØ hiØrarchique partagØe entre magis-
trats, directeurs de greffe et DDARJ 

Lors des premiŁres vagues de recrutement des juristes 
assistants dans les juridictions, des organisations em-
bryonnaires se sont mises en place au fil de l�eau. Dans la 
grande majoritØ, les juridictions ont considØrØ que l�autori-
tØ hiØrarchique devait Œtre exercØe par les magistrats avec 
lesquels les juristes assistants travaillaient au quotidien.

Mais faute de formation, d�appØtence pour l�exercice 
et surtout de temps, les magistrats ont dØlaissØ ces 
fonctions. Ainsi, les chefs de cour et de juridiction ont 
constatØ que les pØriodes d�essais n�Øtaient pas suffi-
samment suivies et que, dans certains cas, la conclusion 
des contrats n�aurait pas dß se faire. De mŒme, peu de 
contrôles sont exercØs sur le temps de travail des juristes 
et sur l�effectivitØ de leur travail. MŒme si certains magis-
trats se plaignent du manque d�implication d�un juriste, 
ils n�en tirent aucune consØquence et le plus souvent, ils 
s�inquiŁtent pour le devenir de ce jeune au statut prØcaire. 

Certains juristes et as-
sistants de justice se 
plaignent du manque de 
contact avec les magis-
trats qu�ils ne croisent 
que trŁs rarement. Plu-
sieurs d�entre eux nous 
ont expliquØ que les 

consignes leur sont donnØes sur des � post-it � apposØs 
sur les dossiers de procØdure qui leur sont transmis dans 
leur case et ils ont peu de retour sur leur travail. � À la 
longue c�est dØmotivant �.

Peu à peu les chefs de cour et des juridictions les plus 
importantes ont dØveloppØ, grâce à l�appui de leurs 
chefs de cabinet et de leurs secrØtaires gØnØraux des cel-
lules de suivi des contrats et de l�effectivitØ du travail en 
lien avec les magistrats. Cette gestion, lorsqu�elle existe, 
donne de bons rØsultats. 

Par ailleurs, les services des ressources humaines des Ser-
vices Administratifs RØgionaux (SAR) sont directement 
sollicitØs par ces agents contractuels pour toutes les 
questions administratives les concernant. Cette gestion 
rØalisØe sans suffisamment de renfort de personnel est 
extrŒmement chronophage et s�ajoute à celle de tous 

�Certains juristes et assistants de justice 
se plaignent du manque de contact 
avec les magistrats qu�ils ne croisent 
que trŁs rarement.
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les contractuels du ressort. Ainsi, le SAR de la cour d�ap-
pel de Rouen passe environ 280 contrats par an, chiffre 
à comparer aux 500 fonctionnaires en fonction dans le 
ressort. Les contractuels les plus � volatiles � sont les assis-
tants de justice. Ainsi, en moyenne, le SAR conclut trois 
contrats pour le mŒme poste en une annØe seulement.  

Quant aux directeurs de greffe, ils sont souvent sollicitØs 
pour des questions tenant à l�organisation matØrielle du 
travail ou aux moyens mis à disposition des contractuels 
mais ils s�interrogent sur le pØrimŁtre exact de leur inter-
vention et leur place dans le dispositif. 

Cette organisation balbutiante renforce le malaise Øprou-
vØ tant par les contractuels que par les agents des greffes 
Øtant soulignØ que les uns et les autres se rencontrent 
peu et n�ont pas le sentiment d�appartenir à la mŒme 
communautØ de travail.

1.2.2.3 �Une gestion budgØtaire qui prØcarise le dispositif

Au regard des informations fournies par la direction des 
services judiciaires, dØsormais tous les contractuels � jus-
tice de proximitØ � de trois ans, qu�ils soient de catØgorie 
A, B ou C, sont, comme les juristes assistants, intØgrØs au 
schØma d�emplois. 1 914 emplois ont ainsi ØtØ crØØs en 
deux ans. Seuls les assistants de justice sont assimilØs à 
des vacataires et en tant que tels relŁvent de l�enveloppe 
des agents non titulaires. Cette situation tout à fait favo-
rable devrait permettre d�assurer la pØrennitØ du dispo-
sitif, au moins pour les trois prochaines annØes, ce qui 
n�Øtait pas le cas lors des premiers recrutements.

Force est pourtant de constater que la majoritØ des 
interlocuteurs rencontrØs ignorent ces nouvelles disposi-
tions ou les ont mal comprises. 

Ainsi, un syndicat de fonctionnaires nous indiquait que 
selon lui, ni les juristes assistants, ni les contractuels de 
catØgorie A n�avaient ØtØ pØrennisØs par les services de 
Bercy. Il ajoutait que lors du CTSJ du 7 juillet dernier, la clØ 
2022 leur avait ØtØ prØsentØe sur laquelle seules quelques 
localisations de contractuels de catØgorie B avaient ØtØ 
intØgrØes mais que n�y figuraient ni les juristes assistants, 
ni les contractuels de catØgorie A. Pour ce syndicat, le 
dispositif demeurerait donc encore trŁs prØcaire. 

Par ailleurs, les chefs de cour et de juridiction rencon-
trØs nous ont indiquØ que le turn-over trŁs important et 
souvent imprØvisible des juristes assistants comme des 
contractuels, ne leur permettait pas toujours de les rem-
placer immØdiatement, faute de vivier suffisant. 

Au surplus, certains ressorts continuent à gØrer ces emplois 
comme s�il s�agissait d�agents non titulaires avec parfois 
une prudence excessive par crainte de dØpasser la masse 
salariale totale allouØe au ressort pour les non titulaires et 
dans le souci d�assurer un nØcessaire Øquilibre entre l�ap-
pui au greffe et l�appui aux magistrats.   

Le risque de sous consommation et de perte des emplois est 
donc rØel si les recrutements des emplois libØrØs en cours 
d�annØe n�ont pas lieu avant la fin de l�exercice budgØtaire. 

Par ailleurs, les chefs de cour se plaignent de ne pas 
connaître, dŁs le dØbut de l�annØe le nombre d�emplois 
dØfinitifs allouØs pour leur ressort, les obligeant en cours 
d�exercice à des recrutements dans la prØcipitation et ce 
d�autant que pour certains subsisteraient des incertitudes 
sur leur pØrennitØ. Il en fßt notamment ainsi au dØbut 
de l�ØtØ 2022 pour les recrutements de contractuels VIF, 
ce qui a occasionnØ le dØpart de certains avant mŒme 
l�ØchØance de leurs contrats. 

D�importantes incomprØhensions et incertitudes 
demeurent donc qui mØritent d�Œtre levØes le plus rapi-
dement possible pour donner toute son efficacitØ au dis-
positif. 

1.2.2.4 	des moyens matØriels insuffisants

Les dØploiements de contractuels n�ont pas toujours ØtØ 
accompagnØs des moyens matØriels nØcessaires à leur ins-
tallation et à leur travail. Selon l�expression consacrØe, � le 
sac à dos � n�a pas ØtØ fourni en mŒme temps que la nomi-
nation des juristes assistants et des assistants de justice. 
Seuls les recrutements des contractuels dans le cadre de 
la justice de proximitØ ont donnØ lieu à la dØlØgation de 
crØdits de fonctionnement pour leur installation.

Pour autant, sur le terrain, les contractuels, quels qu�ils 
soient, se plaignent de devoir en permanence � quØ-
mander � auprŁs du directeur de greffe leurs fournitures 
et ils peinent à obtenir des SAR l�Øquipement informa-
tique indispensable à l�exercice de leur mission. Lorsqu�ils 
obtiennent l�octroi d�un ordinateur portable, il est souvent 
trŁs ancien et les logiciels ne sont pas toujours compatibles 
avec ceux des magistrats pour lesquels ils travaillent. 

InterrogØs par les services informatiques des SAR, les 
plateformes du SecrØtariat GØnØral rØpondent que l�Øqui-
pement des contractuels ne fait pas partie des prioritØs 
fixØes par les services centraux.  Il n�en serait pourtant pas 
ainsi pour les contractuels � justice de proximitØ �.
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Peu de formations aux applicatifs mØtiers leur sont pro-
posØes. Ce sont souvent les juristes assistants les plus 
anciens ou les assistants de justice qui forment les nou-
veaux arrivants au risque de reproduire des erreurs ou de 
ne pas utiliser toutes les potentialitØs d�une application.  

Par ailleurs, l�immobilier judiciaire dØjà saturØ ne per-
met pas d�accueillir dans des conditions satisfaisantes 
ces nouveaux agents. Des rØflexions sont en cours, non 
pour crØer � des open-space � qui ne sont pas compa-
tibles avec l�exercice d�un travail qui exige beaucoup de 
concentration, mais pour mutualiser certains bureaux 
qui ne sont pas occupØs en permanence, notamment 
par ceux des magistrats du siŁge qui rØdigent le plus sou-
vent à leur domicile.Tels sont les principaux constats qui 
peuvent Œtre prØsentØs sur la mise en �uvre des Øquipes 
juridictionnelles dans les juridictions judiciaires, Øtant 
une nouvelle fois rappelØ que nous ne prØtendons pas à 
l�exhaustivitØ eu Øgard aux temps court dans lequel nous 
avons menØ notre mission et à l�ampleur de la question.

Comme nous y invitait notre lettre de mission, nous 
avons tentØ de faire un parallŁle avec les modalitØs 
retenues dans les juridictions administratives mais la 
comparaison a vite tournØ court. En effet, comme le 
souligne le secrØtaire gØnØral du Conseil d�État en charge 
de l�administration des juridictions administratives, les 
volumØtries ne sont pas comparables en terme de pro-
cØdures, les seuls contentieux de masse Øtant ceux des 
Øtrangers qui reprØsentent plus de 40 % du contentieux 
des tribunaux administratifs et plus de 50 % de celui des 
cours administratives d�appel et, dans l�ensemble, les 
contentieux et les procØdures sont assez homogŁnes.  
Ainsi l�organisation des juridictions administratives a pu 
Œtre standardisØe et a peu ØvoluØ. En terme de person-
nels, les volumØtries ne sont pas non plus comparables. 
1 300 magistrats administratifs travaillent dans les tribu-
naux et cours d�appel et environ 1 600 agents de greffe. 
Quant aux agents contractuels, leur nombre est trŁs li-
mitØ : 160 assistants de justice, 21 juristes assistants et 
64 vacataires � d�aide à la dØcision �, pour les 9 cours ad-
ministratives d�appel et les 42 tribunaux administratifs.  
En ce qui concerne les personnels de greffe dØdiØs au 
traitement des procØdures et à l�assistance des magis-
trats ils sont rØpartis entre :

- �les assistants du contentieux, fonctionnaires de catØgo-
rie A appartenant au corps commun des attachØs qui 
dØpendent du ministŁre de l�intØrieur ; ils sont chargØs 
de la rØdaction des projets de certaines dØcisions no-
tamment pour le contentieux des Øtrangers et les or-

donnances rendues sans audience et assurent le suivi et 
la gestion des expertises notamment. Ils ont Øgalement 
un rôle d�encadrement des Øquipes chargØes de l�assis-
tance des magistrats. 

- �et les greffiers de chambre, fonctionnaires de catØgorie 
B qui assurent le suivi et la gestion des procØdures ainsi 
que la direction des autres personnels de greffe de ca-
tØgorie B et C.

Enfin, s�agissant des modŁles retenus par 
certains pays europØens ou par les cours 
europØennes nous les exposerons lors de 
la prØsentation de nos propositions dans 
la deuxiŁme et la troisiŁme parties de ce 
rapport consacrØes respectivement à une 
proposition de doctrine nationale d�emploi 
et aux modalitØs de travail en Øquipe qui 
pourraient Œtre dØveloppØes pour les 
magistrats du siŁge.
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LA NÉCESSAIRE DÉFINITION 
D’UNE DOCTRINE 
NATIONALE D’EMPLOI 
AMBITIEUSE POUR CHACUN 
DES MEMBRES DE LA 
COMMUNAUTÉ DE TRAVAIL

Face à l�augmentation massive des contentieux et à la tech-
nicitØ accrue de certains, de nombreux pays europØens ont 
diversifiØ les personnels de justice et mis en place, au sein 
des juridictions, des Øquipes structurØes. Il en est notam-
ment ainsi de l�Allemagne, la Belgique, l�Espagne ou l�Italie. 
Dans les pays anglo-saxons l�apport de juristes, collabora-
teurs directs des magistrats, est une tradition de longue 
date. C�est aussi pour eux le mode d�accŁs majoritaire à la 
magistrature, fonction qui ne peut Œtre exercØe qu�aprŁs 
une expØrience professionnelle de plusieurs dizaines d�an-
nØes. Le phØnomŁne a pris une telle ampleur que la Com-
mission europØenne pour l�efficacitØ de la Justice y a consa-
crØ plusieurs Øtudes en 2018 et 2020.

Dans l�ensemble des pays ØtudiØs, les juridictions dis-
posent dØsormais de bureaux judiciaires (Oficina Judicial 
en Espagne) ou de bureaux des procØdures (Ufficio del 
processo en Italie) dans lesquels officient des personnels 
aux profils trŁs divers et complØmentaires. Aux côtØs des 
fonctionnaires intØgrØs au sein d�une organisation hiØrar-
chique, le greffe, des assistants aux appellations variØes et 
aux diffØrents statuts officient auprŁs des magistrats pour 
leur apporter une assistance dans leur prise de dØcision.

Les fonctionnaires de greffe qui exerce le mØtier de 
Rechtspfleger14/greffier, ont un niveau de qualification 
variable qui va du baccalaurØat à cinq annØes d�Øtudes 
supØrieures aprŁs le bac. Ils sont placØs sous l�autoritØ 
administrative de personnels administratifs non magis-
trat. Pour la majoritØ d�entre eux, outre le suivi des pro-
cØdures, ils exercent des compØtences propres, analy-
sØes comme quasi-juridictionnelles, compte tenu de la 
portØe des dØcisions et de l�autonomie de leurs auteurs. 
En Belgique, seuls les rØfØrendaires de parquet semblent 
disposer de telles compØtences.

Quant aux assistants qui travaillent aux côtØ des magistrats, 
leurs profils restent divers : magistrats honoraires, juges 
auxiliaires ou stagiaires qui, pour certains, pourront faire 
ensuite carriŁre comme magistrat. La majoritØ des pays 
europØens ont mis en place des services communs d�assis-
tants auxquels les magistrats font appel au cas par cas. Mais 
le modŁle des � rØfØrendaires � placØs auprŁs de chaque 
magistrat se dØveloppe Øgalement.  

Aux États-Unis, tous les juges fØdØraux ou Øtatiques sont 
assistØs par plusieurs clercks, de jeunes diplômØs nommØs 
pour une pØriode de deux ans environ. Dans certaines 
juridictions (notamment les cours d�appel) sont en outre 
embauchØs des staff attorneys en nombre variable, qui tra-
vaillent pour un groupe de juges. Ils sont Øgalement appelØs 
pool clercks ou court attorneys15.

Dans les cours de justice europØennes, si la Cour de justice 
de l�Union EuropØenne a optØ pour le modŁle des � law 
clercks � choisis et placØs auprŁs de chaque juge ou avo-
cat gØnØral, la Cour EuropØenne des droits de l�homme a 
prØfØrØ celui du pool d�assistants. Un systŁme mixte existe 
auprŁs de la Cour internationale de justice à la Haye. 

Ces exemples Øtrangers sont instructifs en ce que dans 
chacun des pays ØtudiØs et quel que soit le mode d�orga-
nisation choisi, les attributions des diffØrents personnels 
qui constituent les Øquipes juridictionnelles sont diffØren-
ciØs et complØmentaires à la fois. Chacun est à sa place et 
intØgrØ dans une structure hiØrarchisØe qui lui est propre. La 
concurrence ou le partage de tâches n�est pas de mise, au 
moins en thØorie. 

14 �DØnomination du greffier en Allemagne.
15 �L�ensemble de ces ØlØments figure dans les notes ØlaborØes par la dØlØgation aux affaires europØennes et internationales du ministŁre de la Justice des 21 

dØcembre 2021 et 14 janvier 2022
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Nous nous en sommes inspirØs pour proposer de dØfinir les 
missions de chacun (greffiers, juristes ou techniciens pla-
cØs auprŁs des magistrats) au regard des besoins diversifiØs 
des juridictions et de l�office des magistrats. Puis nous nous 
sommes attachØs à formuler des recommandations por-
tant principalement sur le statut des personnels affectØs 
à l�assistance des magistrats avant de formuler des propo-
sitions sur l�organisation fonctionnelle et administrative qui 
pourrait Œtre modØlisØe. 

2.1 �Une Øquipe juridictionnelle adaptØe aux besoins 
diversifiØs des juridictions :

AprŁs avoir dØtaillØ la liste des fonctions principales 
devant Œtre confiØes aux greffiers et leurs contours, nous 
nous attacherons à celles dØvolues aux juristes chargØs 
d�assister au plus prŁs les magistrats dans leur office, ainsi 
que celles relevant des assistants spØcialisØs et des tech-
niciens avant, enfin, d�Øtudier la place spØcifique occu-
pØe par les plus jeunes, assistants de justice, apprentis et 
stagiaires.

2.1.1 �Les greffiers, des compØtences procØdurales et juridic-
tionnelles au service des justiciables et en assistance 
des magistrats 

Les greffiers ont ØtØ de tout temps le rouage indispen-
sable au bon fonctionnement des juridictions judiciaires. 
Fonctionnaires attachØs à l�Institution judiciaire, ils 
connaissent ses modes divers d�organisation, la multipli-
citØ de ses procØdures ainsi que ses acteurs. Relevons à 
cet Øgard, que le maintien d�une formation gØnØraliste à 
l�École nationale des greffes est primordiale pour donner 
à tous ces connaissances et, d�une maniŁre plus large, 
une culture judiciaire. La polyvalence est, sur le terrain, 
essentielle au fonctionnement des juridictions. 

PossØdant une formation juridique universitaire de bon 
niveau et bØnØficiant d�une formation spØcialisØe dØdiØe 
aux procØdures judiciaires, les greffiers sont avant tout 
les techniciens de la procØdure et les authentificateurs 
d�actes, fonctions essentielles pour assurer le respect du 
contradictoire. 

Leur rôle est aussi celui d�un secrØtariat juridique de haut 
niveau qui dans ses modes d�organisation et de classe-
ment facilite le travail de chacun et le rend plus opØra-
tionnel, tout en Øtant les gardiens de la mØmoire de la 
Justice par un archivage des procØdures performant.

16 �Rapport CASORLA de 1997 : � RØflexions sur l�amØlioration de l�accŁs à la justice par la mise en place d�un guichet unique de greffe et la simplification des 
juridictions de premiŁre instance, Rapport à M. le garde des Sceaux, ministre de la Justice �

' MJ/DICOM/Joachim Bertrand
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Ils sont, en outre, les premiers interlocuteurs des justi-
ciables et des professionnels. Ils sont l�image de la Jus-
tice tout en Øtant des facilitateurs parce qu�ils orientent, 
renseignent, rassurent, dØtectent les urgences et les 
situations dØlicates qui imposent des rØponses rapides. 
Leurs missions d�accueil sont au c�ur des attentes des 
justiciables, Øtant rappelØ que les fonctions de conseil 
relŁvent de la compØtence des avocats. 

À ces tâches exercØes depuis toujours, les greffiers 
doivent se voir reconnaître des missions juridictionnelles 
plus larges qui ouvrent à ceux qui le souhaitent de nou-
velles perspectives de carriŁre. 

Les compØtences Ølargies que nous proposons de confier 
aux greffiers ne pourront Œtre effectivement exercØes 
que si les greffes sont renforcØes par des agents de catØ-
gorie C, des adjoints administratifs et techniques, et que 
des postes de greffiers sont crØØs en nombre suffisant et 
effectivement pourvus. 

Les propositions formulØes ci-dessous sont, pour la trŁs 
grande majoritØ d�entre elles, celles figurant dØjà dans 
les nombreux rapports et Øtudes publiØs ces derniŁres 
annØes sur ces questions. Elles constituent avant tout 
des pistes de rØflexion et de travail qui mØritent d�Œtre 
enrichies par un travail en commun de l�administration 
centrale, des juridictions et des organisations syndicales 
reprØsentatives. 

2.1.1.1 � À l�accueil des justiciables

À la fin des annØes 90, plusieurs rapports ont soulignØ 
l�importance d�amØliorer l�accŁs à la justice16 qui ont 
conduit à la crØation du Guichet Unique de Greffe (GUG), 
service central de la juridiction permettant d�accueillir et 
de renseigner les justiciables et d�Øviter leur dispersions 
dans les services.

La loi 2016-1547 du 18 novembre 2016 relative à la moder-
nisation de la justice du 21e siŁcle a instituØ le service 
d�accueil unique du justiciable (SAUJ) nØcessitant une 
mutualisation, au moins partielle, des greffes du ressort 
de l�arrondissement judiciaire.

Avec la fusion des juridictions de premiŁre instance au 
sein des tribunaux judiciaires et le dØveloppement des 
outils numØriques, les SAUJ ont pris leur essor. DirigØ par 
un greffier d�expØrience et rompu aux fonctions, souvent 
dØlicates, d�accueil du public, le service d�accueil est, sui-
vant la taille de la juridiction, composØ de plusieurs fonc-
tionnaires de greffe pour l�enregistrement des demandes 
et la saisine des services ou professionnels compØtents.

Il revient aux greffiers des SAUJ de donner des renseigne-
ments d�ordre gØnØral sur les modes de saisine, la com-
pØtence des juridictions, l�aide juridictionnelle, le dØrou-
lement de l�audience, les voies de recours ou l�exØcution 
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des dØcisions mais aussi d�orienter le justiciable vers les 
professions judiciaires, les conciliateurs, les mØdiateurs 
et de le renseigner sur les procØdures en cours qui le 
concernent. Enfin, il lui incombe de diriger le justiciable 
vers le service compØtent en fonction de sa situation.  

Cette fonction d�accueil personnalisØe est plus complexe 
qu�il n�y parait parce qu�elle exige une capacitØ d�Øcoute 
et d�analyse de la demande exprimØe souvent avec diffi-
cultØ par le justiciable. 

En dehors mŒme des juridictions, la population trouve 
auprŁs des Maisons de justice et du droit (MJD) des pro-
fessionnels de justice qui peuvent le renseigner et l�ai-
der à rØsoudre les difficultØs qu�elle rencontre dans son 
quotidien. Le greffier est au c�ur du dispositif. C�est lui 
qui est chargØ du fonctionnement de la structure en lien 
avec la juridiction dont elle dØpend. Au sein de celle-ci, 
il est le seul reprØsentant de l�institution judiciaire et en 
tant que tel il est chargØ de l�accueil des justiciables. 

À l�heure de la fracture numØrique, ces services qui 
ont dØmontrØ leur importance mais peinent souvent à 
fonctionner de maniŁre satisfaisante faute de moyens 
humains et matØriels suffisants, mØritent d�Œtre forte-
ment soutenus. 

À cet Øgard, la localisation d�emplois fonctionnels du 
deuxiŁme groupe sur des fonctions de responsable de 
SAUJ a permis de faire monter en puissance certains ser-
vices. Des solutions de ce type, offrant reconnaissance 
aux greffiers qui occupent ces fonctions dans les SAUJ ou 
les MJD doivent Œtre dØveloppØes. À dØfaut et compte 
tenu des fortes sollicitations dans ces services, les candi-
dats resteront peu nombreux. 

2.1.1.2 �Au sein des services du parquet en particulier 
dans les TTR

Nourris de l�expØrience des GAM, les magistrats du par-
quet soulignent l�importance des fonctions exercØes à 
leurs côtØs par les greffiers notamment pour l�assistance 
à la prØparation des dossiers à la permanence, au bureau 
des enquŒtes, à l�exØcution des peines ou au service civil 
du parquet. Cette mise en forme de la procØdure est le 
gage d�efficacitØ et de fluiditØ de toute la chaîne pØnale. 
Le contrôle attentif rØalisØ par le greffier permet d�Øviter 
des erreurs ou des oublis qu�il s�agisse de l�identification 
des victimes, du suivi de leur audition par les services 
spØcialisØs et des avis qui doivent leur Œtre dØlivrØes, des 
convocations ou du suivi des enquŒtes de personnalitØ 

par exemple. Comme le souligne le rapport du mois de 
mai 2022 du groupe de travail sur les parquets dirigØs 
par la DACG : � L�une des fragilitØs du TTR, n�est pas tant 
la dØcision d�orientation qui est prise mais ce qui l�en-
toure, son � back office � : la sollicitation de l�avis du JAP, 
le contrôle de la COPJ, l�avis aux administrations, etc�
Ce travail de mise en Øtat est indispensable à la validitØ 
procØdurale mais chronophage et fastidieux. Le parquet 
devrait pouvoir s�entourer d�un service de mise en Øtat 
des procØdures plus dynamique �.

Certains parquetiers suggŁrent que les greffiers pour-
raient Øgalement Œtre chargØs des enquŒtes de person-
nalitØ ou à tout le moins de leur suivi.

De mŒme, selon ce mŒme groupe de travail, � il pourrait 
Œtre envisagØ qu�un greffier avec des directives cadrØes 
du procureur de la RØpublique puisse traiter certains 
contentieux de masse (contentieux routier, vol à l�Øta-
lage�) comme le suggŁre la DACG dans sa modØlisation 
du TTR diffusØe le 18 septembre 2020 autour de l�assis-
tance au magistrat �.

Au-delà de ces missions, le rapport de l�inspection gØnØrale 
de la justice relatif à la mission sur l�attractivitØ des fonc-
tions de magistrat du ministŁre public, dØposØ au mois 
d�octobre 2018,  prØconise une rØforme lØgislative visant à 
introduire dans le code de procØdure pØnale la prØsence 
du greffier pour l�Øtablissement d�actes juridictionnels, tels 
que la notification d�une convocation par procŁs-verbal 
(article 394 du CPP), la traduction du prØvenu en compa-
rution immØdiate (article 395 du CPP) devant le JLD (article 
396 du CPP) ou la proposition de peine au titre de la procØ-
dure de CRPC (article 495-8 du CPP).

Telles sont les principales pistes de rØflexion dont nous 
ont fait part les reprØsentants du ministŁre public et de 
la DACG. 

2.1.1.3 �Au rôle accru pour la prØparation, la tenue et le 
suivi des audiences pØnales et civiles

Nous n�entendons pas dans la prØsente section dØtail-
ler toutes les attributions du greffier en la matiŁre mais 
seulement mettre en exergue les nouvelles attributions 
qui pourraient lui Œtre confiØes ou celles qui mØriteraient 
d�Œtre davantage exercØes. 

Traditionnellement, le rôle du greffier dans la prØpa-
ration des audiences a toujours ØtØ primordial pour la 
bonne organisation et tenue de celles-ci. Interface entre 
tous les acteurs qui y participent et les professionnels qui 
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y apportent leur concours, le greffier est un facilitateur 
qui permet, autant que faire se peut, de limiter les ten-
sions et les retards et d�assister le prØsident, notamment 
pour fixer l�ordre de passage des affaires en lien avec le 
barreau. 

S�agissant de la prØparation des audiences pØnales, cer-
tains prØconisent qu�il puisse signer les ordres d�extrac-
tion et le groupe de travail dirigØ par la DACG insiste sur 
la nØcessitØ � d�explorer de nouvelles solutions lØgales 
d�extension de la convocation et de la notification par 
voie Ølectronique �.

Quant au rôle du greffier pendant l�audience, il a tou-
jours ØtØ primordial puisqu�il est chargØ d�authentifier, 
en toute indØpendance, tout ce qui s�y passe, que ce soit 
lors d�Øventuels incidents ou pour la retranscription des 
dØclarations et tØmoignages qui y sont faits. A cet Øgard, 
des formations spØcifiques à la prise de note mØritent 
d�Œtre renforcØes à l�École nationale des greffes ou au 
cours des formations continues organisØes par les SAR 
car l�exercice est particuliŁrement exigeant et ne s�im-
provise pas.

À l�issue de l�audience pØnale, le BEX (bureau de l�exØ-
cution) a fait ses preuves et mØrite dans certaines juri-
dictions d�Œtre rØactivØ. Il permet au greffier de donner 
des informations et des explications complØmentaires à 
la personne condamnØe et/ou aux victimes mais il peut 
aussi permettre la mise à exØcution de certaines condam-
nations comme le paiement immØdiat des amendes ou, 
comme le proposent certains, la notification immØdiate 
à la personne condamnØe des obligations mises à sa 
charge par le jugement.

S�agissant des audiences civiles, le suivi et le traitement 
de la mise en Øtat, de façon dØmatØrialisØe, d�un point 
de vue calendaire et conformØment aux instructions 
donnØes par le magistrat est dØjà assurØ par le greffier 
de chambre. À cet Øgard, il lui appartient de s�assurer du 
respect du calendrier fixØ et du respect du contrat de 
procØdure afin d�Øviter les man�uvres dilatoires. Il pour-
rait, en cas de non-respect du calendrier, et de sa propre 
initiative, dØlivrer les injonctions de conclure aux avocats 
sauf à en rØfØrer au magistrat en cas de difficultØ particu-
liŁre soulevØe par ces derniers. 

Toujours dans le cadre de la mise en Øtat des affaires, 
il appartient au greffier de suivre avec attention les 
mesures qui ont pu Œtre ordonnØes par le magistrat 
afin que le professionnel dØsignØ (expert, mØdiateur ou 
conciliateur) respecte les dØlais qui lui ont ØtØ assignØs. 

Afin de lever toute ambigüitØ, cette mise en Øtat ne 
porte pas sur l�examen au fond du dossier à savoir l�ana-
lyse des moyens et prØtentions soulevØs par les parties, 
sur l�orientation Øventuelle des affaires vers la mØdia-
tion ou la conciliation, sur les rŁglements des incidents 
de procØdure ou encore sur l�octroi de provisions ou la 
nomination d�un expert qui exigent un examen appro-
fondi des Øcritures dŁs ce stade de la procØdure. Outre 
que le greffier de chambre n�aurait pas le temps nØces-
saire pour s�investir dans ce travail d�analyse, il y aurait 
une dØperdition de ressources à ce que le greffier s�y 
investisse alors que la rØdaction du jugement sera rØali-
sØe par le magistrat ou son assistant.

Traditionnellement, le greffier est chargØ d�assurer la 
relecture � qualifiØe � des projets de dØcision qui lui sont 
adressØs par le magistrat. Le premier point de vigilance 
concerne la qualification de la dØcision, le deuxiŁme doit 
permettre d�identifier d�Øventuelles contradictions ou 
omissions de statuer. Nous nous devons de prØciser que 
si cette mission est exercØe de longue date par nombre 
de greffiers, certains des personnels de greffe rencontrØs 
estiment que tel n�est pas le rôle assignØ au greffier et 
que le juge doit assumer ses erreurs ou celles commises 
par son assistant. 

Certaines organisations syndicales de fonctionnaires 
rencontrØes souhaiteraient que les greffiers se voient 
confier l�exØcution des dØcisions civiles. Si des fonctions 
de conseil et d�orientation peuvent effectivement leur 
Œtre confiØes pour aider les justiciables qui n�auraient 
pas ou plus de conseil à leurs côtØs, il nous parait difficile 
d�aller au-delà sans sortir de l�office du greffier et sans 
empiØter sur les compØtences des autres acteurs profes-
sionnels en particulier les commissaires de justice.   

' MJ/DICOM/Caroline MontagnØ
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2.1.1.4 �Aux fonctions spØcifiques dans les cabinets spØ-
cialisØs

Nos observations seront brŁves sur ce point tant les 
fonctions des greffiers qui assistent les magistrats spØcia-
lisØs sont bien connues et ne soulŁvent pas de difficultØs 
particuliŁres, si ce n�est celles du manque de moyens et 
de temps qui les privent souvent de pouvoir assister aux 
audiences de cabinet et d�assurer leur mission d�orienta-
tion des justiciables et d�interface avec les partenaires et 
les professionnels de justice. 

2.1.1.5 �En assistance de toujours dans les CPH 

Comme le propose le groupe de travail sur les justices 
Øconomiques et sociales dans le cadre des EGJ, � une 
extension des compØtences des greffiers pour une assis-
tance plus poussØe des juges du travail en matiŁre de 
procØdure voire des missions autonomes en la matiŁre � 
devraient Œtre envisagØes.

Le groupe de travail prØconise que ces missions du gref-
fier soient conciliØes avec l�intervention en parallŁle 
d�aides à la dØcision par les assistants juridictionnels avec 
l�utilisation des outils algorithmiques (MAAD). 

� SpØcialiste de la procØdure, il (le greffier) devrait se voir 
confier, sur les instructions du juge, le suivi et le traite-
ment de la mise en Øtat, de façon dØmatØrialisØe� en 
rØfØrant au juge en cas de difficultØ �. 

Eu Øgard à la spØcificitØ de la procØdure prud�homale, le 
greffier conserve Øgalement au sein mŒme de la juridic-
tion un rôle d�accueil primordial du justiciable et d�inter-
face avec les avocats.  

' MJ/DICOM/Caroline MontagnØ


































































